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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la 
convocation de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la 
Salle des Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/INFO12 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Requalification des abords des Hallettes – lot n°01 « voirie, réseaux divers et mobiliers 
urbains » - Avenant n°01 (DE1909I1_1M), acte certifié exécutoire le 25/06/2019 

Dans le cadre des travaux de voirie, réseaux divers et mobiliers urbains pour la requalification 
des abords des Hallettes, notifié à ASTEN SAS (RD 982 – 76430 OUDALLE), un avenant a été 
signé avec cette entreprise concernant la création d’un réseau d’eaux pluviales rue Lemonnier, 
le long des Hallettes (à faible profondeur), du fait de la présence de réseaux existants rue 
Lemonnier empêchant la réalisation des reprises de descentes des eaux pluviales prévues au 
marché. De plus, le drainage des fondations par un delta MS n’a pu être réalisé du fait de 
l’insuffisance dans la profondeur des fondations. 

Cette prestation supplémentaire s’élève à 4.013,32 € HT, soit 4.815,98 € TTC.  

Le montant du marché qui était initialement de 878.110,32 € HT, passe aujourd’hui à 
882.1233,64 € HT soit 1.058.548,36 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-824-10851 

2) Rénovation du bâtiment des Hallettes (DE1909I1_2M), acte certifié exécutoire le 10/07/2019 

Suite à la consultation lancée le 17 avril 2019, les marchés de travaux pour la rénovation du 
bâtiment des Hallettes ont été attribués et signés avec les entreprises suivantes :  

Lot n°01 : « Démolition – Désamiantage – Gros œuvre » avec PH SERVICES (20-22 rue Raoul 
Dufy 76290 MONTIVILLIERS), pour un montant de 70 573,00 € HT soit 84 687,60 € TTC. 

Lot n°02 : « Traitement des façades » avec PBI (22 avenue Marcel Le Mignot 76700 
GONFREVILLE L’ORCHER), pour un montant de 11 604,80 € HT soit 13 925,76 € TTC. 

Lot n°03 : « Menuiseries extérieures – Métallerie » avec BATISTYL HABITAT (ZAC de Saint Jean 
de la Neuville - Rue Maurice Allais 76210 SAINT JEAN DE LA NEUVILLE), pour un montant de 
63 345,40 € HT soit 76 014,48 € TTC. 



Lot n°04 : « Menuiseries intérieures – Cloisons – Doublages – Faux plafond » avec GALLI 
MENUISERIE (5 chemin des vallées 76700 HARFLEUR), pour un montant de 48 688,81 € HT soit 
58 426,57 € TTC. 

Lot n°05 : « Carrelage – Faïence » avec OUEST DECO (ZA les coutumes 27930 GUICHAINVILLE), 
pour un montant de 15 502,70 € HT soit 18 603,24 € TTC. 

Lot n°06 : « Peinture » avec OMNIUM PEINTURES (17 rue Emile Renouf 76051 LE HAVRE 
Cedex), pour un montant de 9 253,50 € HT soit 11 104,20 € TTC. 

Lot n°07 : « Electricité » avec AVENEL (1 rue Lucien Fromage 76160 DARNETAL), pour un 
montant de 45 950,00 € HT soit 55 140,00 € TTC. 

Lot n°08 : « Plomberie – Ventilation » avec DEVILLOISE DE CHAUFFAGE (11 rue Ampère 76150 
MAROMME), pour un montant de 17 945,00 € HT soit 21 534,00 € TTC. 

Soit un total de 282 863,21 € HT – 339 435,85 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2315-90 

3) Réfection de la toiture terrasse de l’école primaire Marius Grout – Avenant n°01 
(DE1909I1_3M), acte certifié exécutoire le 10/07/2019 

Dans le cadre des travaux de réfection de la toiture terrasse de l’école primaire Marius Grout, 
notifié à ROUEN ETANCHE (ZAC du moulin, 76410 CLEON), un avenant a été signé avec cette 
entreprise concernant le remplacement d’un lanterneau fixe par un lanterneau de 
désenfumage. 

Cette prestation supplémentaire s’élève à 1.218,44 € HT soit 1.462,13 € TTC. 
 

Le montant du marché qui était initialement de 51.136,43 € HT, passe aujourd’hui à 52.354,87 
€ HT soit 62.825,85 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-212 

4) Service Restauration Municipale – Acquisition de mobiliers de réfectoire (DE1909I1_4M), acte 
certifié exécutoire le 11/07/2019 

Suite à la consultation publique organisée le 30 avril 2019, un marché d’acquisition de mobiliers 

de réfectoires pour les écoles maternelle Marius Grout et primaire Jules Collet a été signé avec 

la société DPC – ZA de Riparfond – 1 rue Pierre et Marie Curie – 79300 BRESSUIRE, pour un 

montant total de 14.764,04 euros TTC. 

Ces mobiliers seront installés dans les réfectoires durant les vacances de la Toussaint. 

Imputation budgétaire : 2184-251 

5) Service Communication – Création et développement du site internet – avenant n°1 
(DE1909I1_5M), acte certifié exécutoire le 19/07/2019 

Dans le cadre du marché de création et développement du site internet de la ville signé avec le 

cabinet B. DUBOSC SA – 63 Quai George V – 76600 LE HAVRE, un avenant a été signé afin 

d’inclure des prestations supplémentaires sur la création du site de la Ville et de l’Abbaye. 

Les prestations supplémentaires s’élèvent à un montant de 10.320 euros HT. De ce fait, le 

montant du marché qui était de 21.560 euros HT, soit 25.872,00 euros TTC passe à 31.880,00 

euros HT, soit 38.256,00 euros TTC. 

Imputation budgétaire : 2051-023 

6) Service Restauration Municipale – Acquisition d’un four poly-cuiseur (DE1909I1_6M), acte 
certifié exécutoire le 25/07/2019 



Suite à la consultation publique organisée le 06 mai 2019, un marché d’acquisition d’un four 

poly-cuiseur électrique 1/1 20 niveaux pour la cuisine centrale a été signé avec la société LANEF 

PRO SAS - 16 avenue Carnot – 76750 DEVILLE LES ROUEN, pour un montant de : 15.436,07 € 

TTC. 

Le four sera installé pour la rentrée de septembre 2019. 

Imputation budgétaire : 2188-251 

7) Service Développement Economique – Production d’une œuvre d’art (DE1909I1_7M), acte 
certifié exécutoire le 05/08/2019 

Suite à l’appel à projet lancé en mars 2019, concernant la conception, la réalisation et 

l’installation d’une œuvre d’art sur la place du Docteur Chevallier sur le thème « Montivilliers, 

hier et demain », un contrat de production d’une œuvre d’art a été signé avec Monsieur Yves 

DURAND, pour un montant de 27 627,53 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2176-824-10851 

SERVICE FINANCES : 

8) Modification de la régie de recettes pour l’encaissement des droits d’entrées aux spectacles 
et animations (DE1909I1-1F), acte certifié exécutoire le 01/08/2019 
 

Le service Manifestations publiques sera en mesure dès fin août de proposer la vente de billets en 
ligne. En conséquence, la décision mentionne de nouveaux moyens d’encaissement : le paiement en 
ligne, le prélèvement automatique ainsi que le virement. 
 
L’article 2 est ainsi modifié :  

« Article 2 : Les recettes désignées à l’article 1 sont encaissées selon les modes de paiement 

suivants : 

- Numéraire 

- Chèques bancaires 

- Carte bancaire 

- Chèques réduction du département 

- Chèques culture de la Région 

- Paiement en ligne (internet) 

- Prélèvement automatique 

- Virement 

Un compte de dépôt de fonds au Trésor Public sera ouvert au nom du régisseur. » 

Pour information, l’ensemble des articles de la régie demeure inchangé.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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